
ANNEXE - GARANTIES HORS NOMENCLATURES

Actes Hors nomenclatures : 
(Concerne : Implantologie, parodontologie, amniocentèse, Ostéodensitométrie) :

100% des frais réels
 dans la limite d’un  forfait égal à 300 € par an et par bénéficiaire

Opération des yeux (kératotomie) :
forfait égal à 350 € par an et par bénéficiaire et dans la limite du plafond global 

optique

Ostéopathe, Chiropracteur, Acuponcteur, Diététicien :
100% des frais réels 

dans la limite de 35 € par consultation, avec un maximum global pour l’ensemble
 de ces actes de 100 € par an et par bénéficiaire.

Dépistage du  cancer du colon :
 15 € par an et par bénéficiaire


